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ARRETE No 522 SE. liu 9 février 1946, 

LE GOUVÉllNEUR OÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

CHEVALIER DE LA LB:liON n'HONNEUR, 


CoMPAGNON Dl' LA LIBÉRATION, CROIX DE OUERRE, 


VU le déçrel du 18 octobre 1904 portànt réorganisation 
du Gouvernement général de l'A.O.F,, modifié par les 
dé<rets des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu l'arrêté4.009/SE. du 29 décembre 1945 portant création 
en A.O.F. d'une Caisse de Péréquation et de Compensation; 

Vu le décret du 2 janvier 1920 et ('arrêté du 3 mars 1920 
fixant le, mode de promulgation et de publication des textes 
réglemen!.aires en A.O.F.; , , 

Vu l'urgence, et sous réserve d'approbation ultérieure en 
Commission Permanente du Conseil de Gouvernement; 

ARRETE: 
ARTICLI' PRl'MŒR. Le paragraphe 2 de l'article 

le. de i'arrêté4009fSE. du 29 décembre 1945 portant 
créatron en A.O.F., d'une Caisse de Péréquation et de 
Compensation est' remplacé par le suivant: 

« 20 - D'absorber en cas d'augmentation du prix 
~es produits f!Xpûrtés d'A.O.F., tout ou partie de la 
'différence entre les anciens prix applicables pour la 
campagne oonsidérée et les prix réstiltant des )louveaux 
C!lurs pl""tiqués. . 

Des ,arrêtés ulferieursdétermineront les modalités 
d'application du présent paragraphe l). 

, ART. 2. - Les Oouverneurs des colonies du Oroupe 
et l'Administrateur de la Circonscription de Dakar et 
Dépendances sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enre
gistré, publié et communiqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 9· février 1946. 

Pour le Go~vern9"r gémfral e.'I. t?urnée, 

Le GOllverneur 'des Col<>nies, 


Secrétaire gélUiral du Gouvernement général, 

Clrorgé 'de l'expédition des affaires 


courantes ' , 

Y. 0100. 

Voir arrété d'extension au présent numéro (partie 
Pouvoir Local). 
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